
Le Ligueur
Matières fédérales - Social

Parlement de la Communauté française
20/01/2011

Pour une refonte des allocations familiales (version Il)
Vous avez été nombreux
à nous donner un avis
sur notre proposition
de refonte des alloca-
tions familiales (voir le
Ligueur du 3 décembre
2010 ou le site www.ci-
toyenparent.be). Merci

pour cette belle vitalité démocratique
de notre mouvement. Nous avons pu
également récolter l'expertise de per-
sonnes spécialisées, universitaires,
chargtb d'études au sein d'associa-
tions, syndicats et partis politiques.
La richesse de l'ensemble de ces
contributions nous amène à complé-
ter, préciser et amender notre propo-
sition tout en gardant nos lignes de
force de départ.

Prendre acte
C Nous continuons à ne pas com-
_.. prendre la pertinence et la cohé-
...- rence d'une défédéralisation desC allocations familiales. Nous avons
CI) exprimé dès le début nos inquié-

tudes sur cette démarche qui, de
facto, met en cause les principes de so-
lidarité de la sécurité sociale. Il n'y a pas
de logique à défédéraliser les allocations
familiales SIce n'est "faire du chiffre pour
~rt~ autrement dit engranger un transfert
'" ltlf5ll J .1' LmLUr 1î1l11f1 linn'n-
Formede l'ttat Mais nous devons consta-
ter qu'a chaque etape de la tnste sagades
négociations pour un gouvernement fé-
dérai, la défédéralisation des allocations
familiales reste à l'ordre du jour. Nous en
prenons acte.
La Ligue des familles a dès lors décidé de
seprojeter dans l'avenir en imaginant un
nouveau système pour lesallocations fa-
miliales en Wallonie et à Bruxelles (sans
oublier laCommunauté germanophone).
Le système actuel est hyper-complexe. Il
faut saisir l'opportunité de le rendre plus
simple, plus cohérent, plus efficace tout
en veillant à ce qu'il soit applicable. No-
tons au passage que les quelques lignes
de la note Vande Lanotte sur ce sujet sont
loin de répondre à la question du "com-
ment" de la défédéralisation des alloca-
tions familiales.
Laproposition de laLigue des familles part
d'un postulat. L'enveloppe consacrée aux
allocations familiales doit être au moins
équivalente à lasituation antérieure. Il faut
aller vers un mieux. Lechoix d'une clé de
répartition entre la Flandre, d'une part, et
la Wallonie et Bruxelles, d'autre part, est
loin d'être neutre. Si l'on choisit une clé
de répartition selon le nombre d'enfants,

Bruxellesperdrait de l'ordre de 32000 000
euros et la Wallonie de l'ordre de 43 000
000 d'euros.
Il est impératif de choisir une autre clé
de répartition qui tienne compte du fait
qu'il ya plus d'orphelins, de handicapés,
de familles monoparentales, d'enfants de
chômeurs, de pensionnéset d1nvalidesdu
côté francophone et donc plus de supplé-
ments à payer. Telle est la réalité sociale.
Et il faut être également attentif à l'ave-
nir. On fait plus d'enfants en Wallonie et
à Bruxelles (surtout à Bruxelles). Cela va
avoir un impact démographique évident,

couplé au fait que plus de jeunes vont
faire des études supérieures. On le voit,
sur ce dossier comme pour d'autres, les
négociations ne sont pas simples.

Sedonner des objectifs
en Oublions lacomplexité du système
W actuel. Aujourd'hui, lesallocationsa.. sont déterminées en fonction du
_ statut professionnel de l'attribu-
(.) taire. Lesdifférents montants d'al-
Z locations familiales sont actuelle-
_ ment différenciés selon le rang de
CC l'enfant.Unpremier type de supplé-a.. ment prend en compte lasituation

socioprofessionnelle des parents:
chômage, invalidité, retraite. Undeuxième
type de supplément prend en compte les
familles monoparentales si les revenus
ne dépassent pas un certain plafond. Un
troisième type de supplément prend en
compte l'âge des enfants. Ajoutez enfin
les suppléments pour les enfants handi-
capés et orphelins.
Pour la Ligue des familles, la refonte du
système d'allocations familiales doit ren-
contrer un objectif de justice socialeet un
objectif de soutien à la parentalité.
La justice sociale est une construction
morale et politique qui résulte d'une série
de chOIXcollectifs sur ce que dOivent être
estypes de solidarités entre lesmembres
l'~~_oitle
nême montant, lasecuntesocialeest redls-

tnbutlve, pUisquechacuny contnbue selon
sesrevenus.Resteune question importante
à débattre sur l'outil de redistribution qu'est
l'impôt: augmenter fortement les alloca-
tions familiales tout en lescomptabilisant
dans labaseimposable. On aboutirait ainsi
à un double mécanisme de redistribution:
par le biais de la sécurité sociale et par le
biais de la fiscalité. Il faudra oser le débat.
Le soutien à la parentallté comprend
plusieurs dimensions:
Lesparentssont lespremiers responsables
de la priseen charge desenfants.C'estune

évidence.Mais il est tout aussiévident que
la société dans son ensemble doit aussi
participer à la prise en charge du renou-
vellement desgénérations. Lesallocations
familiales sont donc un outil de solidarité
horizontale desménages sansenfant vers
les ménages avec enfant(s) à charge.
Comme toutes les formes de pauvreté, la
pauvreté infantile est inacceptable. Les
allocations familiales sont un outil irrem-
plaçable pour lutter contre cette pauvre-
té. Nous l'avons crié à maintes reprises,
pour certains parents, lesallocations fami-
liales ne sont pas importantes. Ellessont
cruciales.
Ce sont majoritairement les femmes qui
perçoivent lesallocations familiales. Ceci
contribue à corriger les inégalités entre les
hommes et les femmes. Une refonte du
système doit confirmer le fait que ce sont
lesfemmes qui perçoivent lesallocations.
Relevons que, pour nous, les allocations
familiales n'ont paspour objet d'encoura-
ger ou de décourager la parentalité. Nous
n'inscrivons pas les allocations familiales
dans une approche nataliste. L'objectif est
de soutenir laparentalité quand elle existe.
Pasplus. Pasmoins.

Imposer un schéma
institutionnel

Comme nous l'indiquions en dé-
"W cembre dernier, nous n'imaginons
•••• pas une seule seconde que laWal-
CC Ionie et Bruxellesdéveloppent desC systèmes différents. Mieux, nous...1 attendons des responsables po-
(.) litiques francophones une clair-

voyance et une stratégie soutenue
pour construire une politique cohérente
de soutien à la parentalité en Wallonie et
à Bruxelles. Le meilleur schéma de défé-
déralisation passepar lesRégionsafin que
Bruxelles soit reconnue à part entière et
que l'on évite de créer des sous-nationali-
tés qui obligeraient lesBruxellois à choisir
au plus offrant entre le système flamand
et francophone.
S'ilsemble que la proposition reprise dans
la note deVande Lanotte évite le pire, une
communautarisation pure et simple, le
compromis mis sur la table reste extrê-
mement bancal. Que vient faire le bicom-
munautaire et la COCOMdans le soutien
à la parental ité ? "Bart et les autres, vous
qui aimez les choses simples, dites-nous
où est la simplification et la cohérence?"
Bref, pour Bruxelles, on n'est pas sorti de
l'auberge (néerlandophone) Plusque ja-
maiS,Wallons et BruxellOISvont deVOiraf-
firmer dans les faits leur sohdanté
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Nos propositions
évolutives
N Voici le système d'allocations fa-

miliales que nous proposons pourZ la Wallonie et Bruxelles. C'est uno projet et, comme tout projet, il
- demande débats, précisions, va-en Iidations et corrections. La LigueŒ: des familles continue "à prendre
W son risque':

> 1. Une allocation unique versée
à la mère de chaque enfant. Cette allo-
cation est un droit de l'enfant. On ne tient
plus compte du régime de travail des pa-
rents, on ne différencie plus les enfants
selon leur rang dans la fratrie, on ne tient
plus compte de l'âge de l'enfant. On sim-
plifie. Si l'on veut rester dans une enve-
loppe raisonnable, nous pensons, d'après
lesestimations de notre service d'études,
que cette allocation pourrait être située
entre 160 à 180 E par enfant.

2. Des suppléments inchangés pour les
enfants handicapés et orphelins.

3. Une compensation pour les familles
nombreuses. Il faut éviter que les fa-
milles nombreuses subissent un recul
entre l'ancien système et le nouveau
système. Nos calculs nous conduisent
à estimer la compensation à environ
30 euros par enfant.
Cescénario conduirait à dégager un boni
pour laWallonie et Bruxelles.Pasquestion
qu'il s'évanouissedans d'autres domaines
que celui du soutien à la parentalité. Une
enveloppe de 100 millions d'euros - soit
environ 12 euros par enfant - qui pour
nous devrait être investie pour améliorer
différents services:
l'accueil de la petite enfance: il manque
de crèches et elles coûtent cher;
l'accueil extrascolaire: c'est souvent la ga-
lère pour les parents;
la vraie gratuité de l'école obligatoire: à
quoi bon donner desallocations familiales
si on les reprend d'une autre main?
la réduction des minervals et l'augmen-
tation des bourses d'étude: c'est un sou-
tien précieux et indispensable pour les
familles modestes qui ont de grands en-
fants aux études.
Cette proposition va, une nouvelle fois,
susciter questions et amendements. Nous

ne demandons pas mieux de continuer à
animer un débat à ce sujet. N'hésitez pasà
me faire connaître votre avis.(d.lambert@
Iiguedesfamilles.be).

• Denis Lambert,
directeur général de la Ligue des familles

Avec la Ligue des
familles, des citoyen-
parents s'informent,
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OUI, la Ligue des familles eXlsty/
pour.
permettre des échanges d'expé-
riences de parents;
encourager des solidarités collec-
tives entre citoyenparents;
défendre des propositions poli-
tiquès de soutien à la parentalité.
Le Forum au Muséum du 5 février
2011 (voir ci-contre) s'inscrit plei-
nement dans ces trois missions de
notre mouvement. C'estun rendez-
vous important pour affirmer la
pertinence et lacrédibilité de notre
démarche.

Depuis plusieurs mois, nous avons
lancé la campagne "Re-prendre le
temps". C'est dans ce cadre que
nous présenterons une enquête
inédite réalisée,à notre demande,
par Sonecom. Près de 1 000 per-
sonnes représentatives de la Wal-
lonie et de Bruxelles ont été in-
terrogées. Lors du Forum, vous
pourrez donner votre avis sur les
enseignements à tirer de cette en-
quête consacrée aux trois dimen-
sions du soutien à la parentalité:

des ressourcesfinancières, du temps, des
services collectifs.

Lorsdu Forum,vous pourrez bien entendu
venir vous aussi donner votre avis sur les
allocations familiales.

Nous avons voulu donner une forme ori-
ginale à la rencontre du 5 février afin de
permettre à la fois aux parents de prendre
la parole et aux enfants de jouer, faire des
découvertes et s'exprimer. Le Forum au
Muséum est vraiment ouvert à tous.
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